
REPUBLIQUE TUNISIENNE
MINISTERE DES AFFAIRES LOCALE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Office National de l’Assainissement

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT
N°81/2017

L'Office National de l'Assainissement "ONAS" se propose de lancer un appel d'offresouvert  pour
la réalisation de curage des oueds et ouvrages d’évacuation des eaux pluviales dans la région de
Nabeul& Hammamet(Marché Cadre).

Les travaux objets du présent Appel d'Offres comprennent :

Travaux de curage des oueds , cours d’eau et ouvrages d’évacuation des eaux pluviales dans la région 
de Nabeul& Hammamet et sur une longueur totale de 18,400 km  et réparties comme suit : 

Quantités minimales : 
 Curage de 18.400 km dont oued Bouledinne à korba, oued Essghir à Nabeul , oued el Maleh

à  Nabeul  ,  oued  El  Menkaa  à  Nabeul  ,  oued  Ezzemch  à  Hammamet  ,  oued  El  Far  à
Hammamet  ,  oued  Baten   à  Hammamet,  oued  Charchar  à  Bouficha  et  oued  errih  à
Hammamet.

Quantités maximales : 
 Curage de 36.800 km dont oued Bouledinne à korba, oued Essghir à Nabeul , oued el Maleh

à  Nabeul  ,  oued  El  Menkaa  à  Nabeul  ,  oued  Ezzemch  à  Hammamet  ,  oued  El  Far  à
Hammamet  ,  oued  Baten   à  Hammamet,  oued  Charchar  à  Bouficha  et  oued  errih  à
Hammamet.

Les entreprises ayant un agrément pour les travaux de  VRD :VRD0 Catégorie 1  au minimum ou VRD1
Catégorie  2  au  minimumou  VRD3  Catégorie  1  au  minimumouB0  Catégorie  1 au  minimum  ou  R0
Catégorie 1 au minimum peuvent prendre connaissance du dossier d’appel d’offres au siège de l'ONAS, 32
Rue HédiNouira –  1001 Tunis République et le retirer contre le payement d’une somme égale à cent dinars
(100 DT) non remboursable.
Les offres doivent  être établies et  présentées sous peine de nullité conformément  aux conditions d'appel
d'offres et constituées comme suit :

 Le cautionnement provisoireou la garantie bancaire qui le remplace d’un montant de1500 DT, ainsi que
les documentsadministratifs et justificatifs accompagnant l’offre .
 L’offre technique,
 L’offre financière,

     L’offre technique et l’offre financière sont placées dans deux enveloppes séparées fermées et scellées et en
deux exemplaires (original et copie). Ces deux enveloppes, le cautionnent provisoire ou la caution qui le
remplace,  les  documents  administratifs  et  les  justificatifs  accompagnants  l’offre  seront  placés  dans  une
troisième enveloppe fermée et scellée indiquant la référence de l’appel d’offres sus-indiqué.

Toute offre ne comporte pas la caution provisoire ou  non-conforme aux conditions sus-indiquées sera rejetée.
     Le délai pendant lequel les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres est de 120 jours à partir du
lendemain de la date limite de la réception des offres.

Les  plis  contenant  les  offres  (techniques  et  financières)  doivent  être  envoyées  au nom de  Monsieur  le
Président Directeur Général de l’ONAS par la poste et recommandés ou par  rapide poste ou remise directe
contre un accusé de réception et parvenir au Bureau d’Ordre Central de l’ONAS, 32, Rue HédiNouira - 1001
Tunis République, au plus tard le 23/ 01 / 2018 à 11 H 00, délai de rigueur. 
Le cachet du bureau d’ordre fait foi.
Toute offre parvenue après ce délai sera rejetée.

L’ouverture des plis des offres techniques et financières sera effectuée en une seule séance publique au siège 
social de l’ONAS le 23 / 01 / 2018  à11 H 15 à la salle d’ouverture des plis .Les représentants des 
soumissionnaires doivent être menus des procurations dument signées.
N.B :  L’ONAS  informe tous les soumissionnaires  que le système «  Tunisia  on-line  E-Procurement system »  sera mis en exploitation très
prochainement,  tous  soumissionnaire  intéressée  est  appelée  à  entamer  les  procédures  d’enregistrement  à  ce  système  à  travers  le
web www.tuneps.tn 


